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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« accompagnement », 

insérer les mots :

« et de soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cohérence avec un amendement adopté en commission, cet amendement propose de renommer 
les maisons d'accompagnement en « maisons d'accompagnement et de soins palliatifs ».


